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. CANTIQUFS DE NOEL -
et

cantiques de missions

M. Ernest Gagnon vient'de faire paraître, en réédition, la
première partie de ses "eantiques populaires du Canada français,.
harmonisés pour voix mixtes et orgue. " Cette première partie
est intitulée: Cantiques de Noël, et se vend 60 centins, plus J3
centins pour la poste. La deuxième partie, intitulée: Cantique-
de Missions, paraîtra vers le 5:dejan vier prochain. Prix:l1.00,
plus 6 centins pour la poste. S'adresser à M. ERNEST GAGNON,
164 Grande-Allée, Québec.

Une non valeur

Le compromis scolaire stipule .trois concessions : une demi-
heure d'enseignement religieux après les classes, les services
d'un instituteur catholique et la permission de parler français,
dans certains cas. 1 1

Considéré en général, nonsetlnement le compromis ne rétablit
pas les écoles séparées, mais il consacre le principe des écoles
neutres - protestantes en fait.- Il empire donc la position des
catholiques du Manitoba.

Considéré en particulier, le compromis stipule trois conces-
sions qui, en pratique, ne valent presque rien. La démonstration
est facile.

Première concession. Ce qui est impraticable pour les curés
de nos paroisses canadiennes, l'est encore davantage pour les
paroisses de Manitoba, à raison de circonstances locales. Or, il
n'y a pas un seul curé de nos paroisses canadiennes qui pourrait
tirer un.parti appréciable de cette concession.

Deuxième concession. Une asistance moyenne de 25 enfants
suppose au moins 40 élèves inscrits, -et une assistance moyenne
de 40 enfants ne suppose pas moins de,55 élèves inscrits. Cette
estimation étant exacte, il s'ensuit que l'ass-stance moyenne
sera rarement suffisante - sinon jamais - pour permettre de
réclamer un instituteur catholiqpe. D'ailleurs, il, est facile de
rendre cette concession. ill,usoire pn subdivisant les arrondisse-
ments scolaires.

sièmè concesin. La iermiasion de parler français dans
uine_écoIe Lorsqu'il s'y.tV 10 lèves donte français.est l%
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àLA SEMAiN-E RELIGIÉUSE

langue maternelle,est.-pas ilenseignement 4u français. Il y a
entre ces deux états.. de choses. autant de différence quentre le
jour et la nuit. Cette permission facilitera plutôt l'enseignement
de l'anglais.

On pourrait donc appliquer à cet arrangement, avec trop de
raison, le fameux cliché dont on a tant abusé à propos de la
loi rémédiatrice, sans raison aucune.

Voilà où l'on aboutit invariablement, lorsqu'on méconnaît la
direction de ses guides naturels.

Une page de notre histoire. (suite)
184D:-1867

L'UNION DES DEUX CANAPAS

Voici l'exposé que fait Turcotte de la situation politique à
cette époque, et qui démontre bien qu'un changement de régime
s'imposait nécessairement.

« En trois ans, quatre ministères différents avaient été con-
damnés, et deux élections générales avaient en lieu sans réta-
blir l'harmonie. Les-affaires avaient langui, les affaires avaient
souffert de la chute des diverses administrations, et les discus-
sions étaient devenues de plus en plus acerbes. Le Haut Canada
ne cessait de demander, dans la représentation répartie d'après
la population, la réparation d'une injustice grave à son opinion;
le Bas Canada voulait de son côté conserver la position d'éga-
lité que lui consacrait la constitution, afin de n'être pas à la
merci de l'autre province. Cet état de choses ne pouvait se con-
tinuer sans soulever quelque complication grave. Il fallait donc
un changement. Les chefs des deux partis se donnèrent la
main afin de sauver la province du péril imminent lui la
menaçait."

Nous avons même eu à cette époque un ministère qui ne vécut
que trente-six ou quarante-huit heures.

M. David, dans son récent roman, acecse les Evêques d'avoir
fait en partie la Confédératidn. Il est. donc étonnant que l'his-
toire ne mentionne pas ce feit extraordinaire. Nous avons v,'u,
en 1864, les délégués de chaque province, et nous nous rappe-
Ions bien qu'il n'y avait paa dlèVéqúes parmi eun. Il·eXist'e une
gråvur& r&présèntànt lea Pèâ de la :Confédération; ika. ',n

. 29



Lý. SEMAINE RELIGIEUSE

n'y voit aucun personnage ecclésiastique. On ne voit nulle part
que les Evêques soient intervenus, directement ou indirecterxtent,
daiis ce débat politique. Il est certain que tois ceux qui ne sont

pas hallucinés sav.ent que les Evêques ne sont pas responsables
du réginie politique sous lequel nous vivons actuellement. Ils
n'ont pas même approuvé la Constitution en force depuis le
1er juillet 1867; tout ce qu'ils ont fait, la Constitution une fois
promulguée par le pouvoir légitime, a été d'engager les fidèles
à l'accepter loyalement, à ne pa'donner leurs votes à des hoin-
mes disposés à la combattre, et à se rappeler que c'était un
devoir de conscience de s'en tenir à ces principes.

Le mandement de Mgr Baillargeon, publié le 12 juin 1867, et
dont nous allons citer quelques passages, nous Pn fournit la
preuve.

Après avoir annoncé la proclamation de. la nouvelle Consti-
tution, le Prélat ajoute:
• " Cet ordre de choses, continue-t-il, ayant été établi par l'au-

torité compétente, à la demnnde même de nos représentants
dans la Législature camadienne, il ne nous reste plus,.N. T. C. F.,
qu'à nous soumettre de bon cœur; c'est même pour nous tous
un devoir de conscience. Si depuis plus d'un siècle que notre.

pays à été cédé à la Grande-Bretagne, la forme de notre Gou-
vernement a varié à plusieurs reprises, souvenons-nous que
l'essence de la société ne varie pas, mais qu'elle reste toujours
la même. L'autorité est nécessaire au maintien de toute société
humaine, et l'expérience nous démontre plus que jamais dans
quels malheurs tombent les peuples qui osent la rtjeter....

"Ainsi (lone, N. T. C. F., comme l'Union fédérale, qui vient de
s'opérer, émane de l'autorité légitime, vous la regarderez comme
votre loi, et vous obéirez à l'ordre de Dieu, en, l'acceptant en
toute sincérité. Il est d'ailleurs de votre intérêt, comme c'est
pour vous un devoir de conscience le le faire, pour qu'elle
puisse contribuer à la prospérité commune et procurer par là
l'avantage des individus. Bientôt vous serez appelés à choisir
ceux qui, soit dans le parlement fédéral, soit dans le parlement
local, devront travailler à mettre en pratique la nouvelle cons-
titution. Vous vous garderez donc de donner vos voix. à des
hommes disposés à la.combattre du à mettre des entraves à son
fonctionnempent, mais vous la donnerez à des citoyens éprouvés
et reconnus comme avant à cœur de la faire servir au plus
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grand bien du. pays.
" Avant que la Confédération eût été décrétée par le Parle-

ment Impérial, et lorsqu'elle n'était seulement qu'à l'état de
projet, il était sans doute pernis de la discuter, -,ù même d'em-
ployer tous les moyens permis pour l'empêcher de devenir loi.
En effet, bien des personnes, dont le patriotisme ne saurait être
révoqué en doute, croyaient y voir des dangers sérieux pour
l'avenir, et regardaient comme un devoir de s'y opposer.. Mais
aujourd'hui la discussion n'est plus possible; la loi est. promul-
guée; l'œuvre de l'autorité doit être respectée; refuser de s'y
soumettre, ce serait renverser l'ordre établi par Dieu,,'- rister
à sa volonté, ce serait marcher à J'auarchie, à la. trahisq, à. It
révolte et à tous les maux qui. en sont la suite. ... ..-

" Ce qui. doit nous rassurer, N. T. C. F., c'est que. la nouvelle
forme de gouvernement qui vient de nous être donne, a étéa
préparée a% ec soin, par des homme.s bien connus, eux .aussi, par
leur patriotisme, aussi bien que par les services qu'ils ont
rendus à leur commune p.trie. Si elle n'est pas sans défauts, si
elle n'est pas tout ce qu'on aurait pu désirer qu'elle fût, rappe-
Ions-nous que rien n'est parfait dans ce monde et que, dans un
pays comme le nôtre, où tant d'intérêts divers sont en présence,
il était impossible de se refuser à de mutuelles concessions, et
d'arriver à un arrangement qui pût donner satisfaction. à tout
le monde. C'est aux hommes à qui vous allez confier le soin de
vous représenter dans l'un et dans l'autre parlement, de s'unir
fortement ensemble pour conjurer le danger, s'il existe, et pour
tirer le meilleur parti possible de la situation. Vous avez donc
une raison de plus de les choisir parmi ceux qui se distinguent
davantage par leur honnêteté, leur énergie et leur dévouement
à la cause publique.".

Il est difficile en effet, on- l'admettra, de mieux dire. Tous les
mandements out été dans la même note. Il est donc injuste et
souverainement ridicule d'accuser les Evêques d'être les auteurs
de la Confédération, d'avoir sanctionné le nouvelle Constitution,
et encore plus de "l'avoir fait accepter comme un dogme par le
peuple."

Le projet de confédération fut adopté par quarante-cinq dé-
putés contre quinze opposants, et M. David qualifie de mouve-
ment national le rôle de l'opposition en cette circonstance. On
ne peut mieux amuser le public.. . .à ses dépens.

I - -
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1867-489e.
LA CONFÉDiRATION.

Notis entrons- en-pleine histoire contemporaine- Par consé-
quent, nous serons bref autant que·possible,

La: Confédération cana4ienne, nous l'avons déjà dit, date du
1er juillet 1867, et se compose d'un -parlement fédéral et d'une
Législature locale pour chaque pi>vince.

Le Parlement fédéral possède les pouvoirs législatifs les-plus
éteindusque puisse exercer une>olonie. Il peut faire des lois
sur toutiis lès- matières que la Constitution ne concède pas exclu-.
sivemet aux législatures provinciales, désavouer les lois qui,
lèsent les-droits d'une miniorité catholique ou protestante ou qui
empiètent sur le domaine fédéral; et même, sur certains sujets,
légiférer concurremment avec les- gouvernements locaux. La
représentation::des provinces dans les Communes d'Ottawa est
basée sur la population ; et la province de Québec, qui n'a et ne
peut avoir que 65 députés, est le pivot de cette répartition. Si
par exemple, chacun des 65 députés de la province de Québec
représente 25,000 âmes, les autres provinces ont droit à autant
de députés qu'elles contiennent de fois 25,000 habitants, et ainsi
de suite.

Chaque Législature locale possède lecontrôlede ses institutions
civiles, religieuses, municipales, est absolument indépendante
dans la sphère de ses attributions, et reçoit annuellement un
subside du Parlement fédéral.

Telles sont les grandes lignes du régime politique sous lequel
nous vivons depuis vingt-neuf ans. Il est, sans doute, loin d'être

parfait, comme toutes les institutions humaines; mais il n'est
pas auassi mauvais que le prétend M. David.

Si la représentation basée sur la population avait pour effet
de diminuer l'influence de la province de Québec dlans le Parle-
ment fédéraL d'un autre côté, elle recevait en compensation le
contrôle de ses institutions et de ses intérêts les plus chers, elle
devenait. absolument maîtresse chez elle.

Dans tous les cas, le temps des récriminatiois est passé. La
Confédération est un fait accompli; elle s'imposait presque né-
cessairement, et il ne reste plus maintenant qu'à- tirer le meil-
leur parti possible de la situation:

C'est pourquoi les 65 députés de la Province de Québec au-
raient dû comprendre depuis longtemps, la nécessité de l'union



dans le Pa4fentent fédéral, demohis· lorsque la liberté én ma-
tière religieuse ou d'éducation-est. en jeu. Ils sont à Ottava dans
la proportion de un coa.tretroisý et.non contents de cette infério-
rité numérique, ils ne craignent pas de rester partagés en deux
canips, même lorsque les intérêts les plus chers de leu-s oompa-
tridtes sont en péril et que l'u. tion seule pourrait faire triompher
.des coalitions ennemies. Aussi i-is résultats de cette aberration
sont désastreux, au point de vue iÈligieux et national..

Depuis l'inaugurationr de la Confelération, nous en avons fait
<eux·fois la crulle- expérience :.une iremière fois en 1871.; une
seconde fois en 1896, en mat*ère.d'éducation dans les eux- cas.
Un mot de ces incidents doulouîreux pour nos coreligionnaies
et nos compatriotes.

Le gratuité scolaire.

S'il était une idée que les républicains avaient plus parti-
culièrement élevée à la hauteur d'un principe sacro-saint, divi-
nisée, c'est assurément celle de la gratuité scolaire.

En réalité, elle n'était qu'une duperie, un affreux mensonge.
Chacun sait en effet que, sous le régime scolaire payant,

les enfants pauvres jouissaient <léjà de la gratuité.
Ils étaient exempts partout.
Tandis qu'aujourd'hui, les frais scolaires étant répartis sur

l'universalité des contribuables, il se trouve que les pauvres
ont à supporter une part de ces frais qui ne leur incombaient
pas.

" Autrefois, les riches seuls payaient effectivement.
"' A présent, la maison d'école, les instituteurs, tout cela est

payé par le riche et par le pauvre sous forme d'impôts.
" On ne paie pas les études primaires directement, mais on

les paie indirectement.
" La gratuité n'est donc qu'un trompe l'œil ; elle n'est vraie

que dans le mot;
Elle n'a jamais existé, elle n'existera jamais, puisque l'Etat

prend dans la poche des citoyens, l'argent nécessaire pour payer
les frais de l'enseignement primaire.

"Etc'est tromper grossièrement, odieusement le public,:c'est
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le prendre pur plus bête qi'netque de .lui raçonter ýqu',on
lui dor11ale pqr ricet, des choses qui coûtent ,les yevx: de.la tète>.'
et~ que lui, le ppblic, est oblig 'de régler, commne il 'doit, régler
toute dépense budgètaire. " (1)

On sait que la gratuité scolaire est un des articles (lu pro-
.gramme du parti libérà]l canadien, parce qu'il ne peut arriver
autrene.nt à t'instruction obligatoire, qu'il veut nous imposer.

Ooup. ý'Soil sur l'étranger

A x.GLiETERiR. D'Iaiis les -derniers mois de l'année 1895, les-
bénédictins- de Solesmes giut -été appelés pas l'impératrice
'Eùgénie ù FaCrnboi'ough, où reposent dans une magnifique
église lés ceridres de Napoléon III et clu Pincie imnpérial.-

La petite fondation s'est établie et a prospéré. Tout ré'cemi-
ment le supérieur-général- d; s bénédictins le France et abb)é
de Solesmes, a érigé Saint-M ichel de Farnborough en prieuré.

Etablis ainsi dans le výisinagre d'Oxford et le Londres, le.,
bénédictibs semblent avdir leur -place marquée dans la grande
oeuvre de restauration catlioli!que quii se poursuit avec tant,
d'éclat en Angleterre.

- Avant l'ouverture du Parlenient pour la session de 1897,
les évêques catholiques ont lanc *é un inanifeste contenant les,
raisons invo«quées par les catholiques en faveur du maintien de
leurs écoles. Ce manifeste a rencontré l'approbation de M. Bal-
four> chef du parti conservateur à l'a Ch)am-bre des Communes.
Celui-ci a même exprimié, dans .une lettre au cardinal Vaughan,
sa haute approbation pour la cQrrection de ce document.

- On aiinoncý, de Londres la conversion au catholicisme dç.-
mniss Constance Flechter, nièce du docteur Pusey, le clergyman
anglican qui a pris une part si connue au mouvement de l'an-
glicanisme vers le «'romanisme."', sinon vers Rome.

ITALTE. - " La Ville de 1neggio dans l'Emilia, lieu natal de
l'Arioste et du P. Angelo Secchi, va ériger à ce dernier un,
magnifique monument.

La souscription publique a produit au delà de 78,000 fr.
Le P. Angelo Secchi, de la compagnie de «Jésus, est né il

iReggio en 1818 et est mort à Rome en 1878. D'abord professeur
de mathématiques au Collèg des Pères Jésuites à Washington,
Pie IX le rappela d'Amérique pour lui confier la direction de

(1) Pauil de Cassagnac.
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l'Observatôire 'jomain. -La P. -Secchi a ét6 corpéýpondant de:
l'Institut 'de Firaucé.

CONGO. -Quati'é ordres religieux: les Pères Jésuites, les.
Pères de Seheut, les Pères blancs'de Malines, l'es Trappistes de
Westmalle et trois> Ordres de femmes: les Soeurs de Notre-
Dame de Namur, les Soeurs Franciscaines Missionnaires de Marie-
dle Gorreind et les Soeurs de là Chiarité de Gand, représentent
là-bas notre pays.. Plus de 5,000 enfants noirs et plus de 15,000-
adultes ont été convertis. Et .pourtanL les premiers mission-
nlaires ne se §oiit eiubarqùîéý pouç le Coigo 4ù'"il y a dix ans.

PÉROx7. - Le- premier Congrès catholique péruvien vient de,ý
s'ouvrir. Comme preuve de. la reconnaissance catholique di'tnsý
ce pays, une correspondance nosapprend sue MgÉ Costa-
magna, Salésien, a donné le sacrement de Confirmrationi à plus.
de 10,000 personnes. dan-, les seu les villes de Pisca*et Ica, et cela
d(ans un esjbace de quatrejours.'

Sommaire du Manifeste libéral par B. Bernard

DEuxi.mu. PARTIE

Au lecteur - Les écoles du Manitoba - Historique de la-
question - Erreurs de M. David - Oimissions et inexactitude&,
dans 1lhistoriquie'de M. David ..LLa discussion faite de la loi
Iemédiaticie - Le vrai sens de la lettre collective des évêqes
- La théologie libéral e et le pouYoir de gouvernement des.
évêques - Le pi ocès de quelques évêques : Mgr Langevin, arche_.
vêque de St-Boniface, Mgr laflèche, Mgr Bégin, archevêque de,
Cyrène et administrateur de Quýbec - La q,_. ition des école&
du Nouveau-Brunswick, 1872 -'ifrneentre Popinion et
la conscience - Casuistique électorale et politique. -Que vient
faire le cardinal Gibbons chez M. Da.vid. Le -mot de la fin -

Où sont les catholiques et les patÈiotes. - L'iniquité consommée
- Lettre de la Sacrée Congrégation de la Propagande a% son
Emi.nence le Cardinal Taschereau, archevêque de Québec - Ex,.
trait du jugement du Conseil Privé - Unejuste appréciation do
la Loi répar%trice - L'intervention épiscopale dans la question
scolaire - Remarques sur le discours de l'honorable W. Laurier-
aux Communes d'Otta-wa à l'accasion de la question des Ecoles
du Manitoba - Lettre Pastorale des Archevêques et Evêquies.

.w-ý
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--dés Provinces EccIéàiastique-kdAé Qu'ébeè, de Montréal, d'Ottàwa
-sur la q1uestionl des Ecoleý,du Manitoba - Circulaire des Arche-
véqueg et Evêéqîtes- deg Provinices Edc1ésiâstiquies'de Qàébec, dé
Montréal et d'Ottawa au clergé -de leur§ diocèses reqspecT)ifs'--
La question scolaire air Maitoba.

Appréciat ions-di Coïnront)iig scolaire

Le Catholi c itv Il géclaee etdàémontÉê quë, le Merno-
zandum d'Of.taWa ne fait qU'éf:npireêf là situation de la minorité
,ceatholique du Màbitoba. Ce journàli n'est ni doÉservateut ni
libéral, mais catholique avant'tout.

Le (latholie Record. Il condamnne -égalerftent le~ compromis.

Toujourg vrai

'Je me demandais quelle rage pousse les ennemis de la vérité
à tromper la foule, quelle malédiction entraine la foule à voir
1>ar les yeux.- des aveugles au lieu de tourner tout uniment son
regard vers le grand jour de l'évidence_ "(1)

'Un fait évident

Au Canada, comme ailleurs, la faiblesse des catholiques est
-due e leurs divisions.

«Cherchez au grenier, à la cave, dans v'os vieilles valises,
-dans vos armoires et dans vos tiroirs; probablement vous y
trouverez de vieux papiers, d'anciens documents, des billets ou
des enveloppes sur lesquels se trouvent des timbres de toutes
sortes. Fiaites un paquet de ces paperasses (sans en retirer u
4-maculer les timbres) et envoyez les à M. .A- LioNAiis, Chambre
-401, Bâltisse New-York Life, Montréal (Canada'), qui vous fera
un pris pour votre envoi. Si son effra ne vous satisfait paq, il
,vous les retourner&

ý266 -
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Ygr. 0.-E. Poiré Protonaotgire. etpgstolique- ancien, curé de
Ut-Anne de la Pocati're, décédé,.eq matin, était pIembre de la

caisse ecclésiastique St-Josoph, de- la- C.kgigrégation du Pétit-
Séminaire de Québec et de la société -d'une messe, section dio-
césaine.

ýSon service et s'a sépultre-.aunpnt -lien à Ste-Amie de la
Pocatière, Vendredi à 8 -ieiqres,

Archevêché de Qiîébgç,. J5 çléçembre 1896.

"'Si tui fais le bien,. oublie-le wýsil'nVn fa,. souvieAý-
t7en toujours

A Mî*ter

Les femmes catholiques d-t Mâconnais, et des régions circon-
voisines viennent de fonder une association avec un règlement.
4lont nous signalons les principaux points:

10 Pas d'emplettes chez ceux qui sont contre nous; pas-de
relations amicales suivies.,

Pas de concessions quand ils parlent niai de la religion ou de
-ses ministres.

Pas de leurs journaux, de leurs livres; pas de riariages avec
eux, et que nos enfants ne fréquentent par les leurs.

2' Prendre l'offensive et détourner nos amies et connaissances
4lcs D,-isons de ces adversaires de nos croyances;

Les mettre en demeure on de quitter le mauvais journal, ou
de renoncer soit à notre clientèle, soit à notre amitié;

Attaquer ouvertement les faiiseu'rs, vendeurs et liseurs du

La persévérance est le gage de la victoire

Les catholiques d'Ontarino ont lutté pendant quinze ans pour
lobtenir des écoles séparées, la mêMe persévérance fera triompher
les catholiques deé Manitoba, mais un peu plus vite, nous l'espé-
rons.
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A -méditer

"Qui a l'enseignement, a Favenir.

Remède contre le rhume de cerveau

Priser du sel de table fin comme on prise du tabac.

Manuel d'économie domestique

M. le Recorder dé Montigny vient de publier un MaaL
d'économie domes.tique que nous ne saurions trop recoin-
mander à nos lecteurs. C'est :un traité pratique et populaireý
comprenant les règeks génér'ales de l'économie domestique que
l'auteur définit: l'art de régler sagement sa manière de vivre.
Cette science, dont on ne.,saurait exagérer, l'importance est plus
rare qu'on ne pense. Cest pourquoi le Manuel de M. de Monti-
gny produira un grand bien au sein des familles qui en feront
'acquisition et mettront en pratique les règles qu'il trace pour

bien gouverner une maison.
Cet ouvrage est bien édité, comme tout ce qui sort de la mai-

son CADIEux & DÉ1ROME, et ne coûte que 65 cents.

L'EGLISE DU CANADA
TROISIÈME PÉRIODE

Suite
La bulle d'érection du diocèse de Québec ne lui assignait pas

d'autres limites que celles des possessions françaises dans l'Amé-
rique du Nord. Ainsi, non seulement le Canada, mais l'Acadie,
les îles adjacentes, la Baie d'Hudson, Terreneuve et la Louisiane
en firent partie.

La Louisiane ayant été cédée à l'Espagne par l'Angleterre, en
1764, l'évêque de Québec se déchargea à cette époque des inté-
rêts religieux de cette province sur l'évêque de la Havane; et
les îles de Saint-Pierre de Miquelon laissées à la France par le
traité de 1763, ont été soumises, depuis cette époque, à un Pri-
fet Apostolique.

Les principaux événements civils et politiques quise passèrent
sous le vicariat Apostolique de Mgr de Laval, sont: le combat
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hiéroïque mais fatal de Daulac et de ses seize compagnons,'
contre sept cents Iroquois, en 16 60; l'airivée à Québec d'une re-
crue de quatre cents hommes, en 1662; l'établissement -du Con-
seil Souverain et de Cours de Justice, en 1663 ; le remnplacement
de de Maisonneuve comme gouverneur de Montréal, -par Perrot
,et la substitution de la Compagnie des Indes -Occidentales à
celle des Cent Associés, en 1 664; l'arrivée de l'intendant Talon
vdu régiment de Carigynan, eii 160.; l'érection des forts de Sorel,

chamHby et Sainte-Thérèse, et l'expédition heureuse de Tracy
contre les Agniers, en 1666-; le traité de Bréda par lequel l'Aca-
ilie fut rendue à la Firance, en 1667 ;la prise de (lsso es
patys (le lVOuest au nomr du Roi, par Talon, en 1671: le départ
poQur la France, de Talon et de Çourcelles. et l'érection dlu fort
Frontenac, eni 1672).

QUAT'.rRIÈM'E PÉRIODE
DEPUIS L ÉRECTION DU7 DIOCÈS,,E DE QUÉB3EC JUSQU'A

LA DUSi<S1 CAN~ADA A L'A.NGLETEIRE.
1674-1760

Premier Ev&1 ue de Québec:
MPFR.ANÇUmP de LA VAL d O T 3OEC

1674-1688

Gouverneurs:
])e FRONTENAC (1672-3682).
De la BARRE (1682-1685).
De DJN ON VILLE1t(168.5-1 689).

Avant de quitter la France pour revenir au Canada, MgIcr de
Lvirénouvela le 19 mai 167.5, l'union de son sémlinaire avec

'e'.lui des Missi ons-Et-ranguères de Pa1ris;, effectuée unus premièere
1< us en J 665. Le roi confirma ces deux actes par lettres patentes
elui mois d'avr'il 16i.

Cotmmne le cc'unerce de l'eau-de-vie avec les sanvages prenait
1111e: extenisioni de plus en plus considérable, dg <e Laval
t'll%"vZI CMî France soi, grand vicaire, l'abbé Dudovyt, pou cibt-
îuîr le axenouvellenuwnt des défenses dé'à faites àt ce suýjet. Crai-
gnant de v oir t.riomupher l'oppositioni des partisanis de cet infâmne
tratic, il repartit lui-mênme pour Paxis, eii 678, et réus-,sit àobtecz
îuir, en grrand e partie, la confirmation desa.«ncienneýs défenses.

La lutte éniergciquie de Mgr de Layai contre les partisans de.
la1 liberté du commerce de leud-i.sera toujours un. de ses
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plus beaux titres à la reconnaissance -des habitants du Canada.
Les Sulpiciens foîidèrent à la Monta gne de Montréal, en 1617,

un établissement où vinrent résider un certain nombre de fa
milles iroquoises, partie chrétiennes et partie païennes. En
1679, M. de Belmont y ou'rit une école pour les garçons, et la.
sour Bourgeoys y envoya de son côté, deux de ses compagne.s

pour instruire les filles iroquoises.

(A suivre)

SAINTE ENCRATIDA, VIERGE ET MARTYRE

XV
PREMIERS REPENTIRS D'EUDONTE. (&ælte)

Eudonte le regarda, il vit bien que la plus pure conviction
dictait cette réponse. Il demanda à celui qui avait parlp
comment il þourrait sortir des catacombes.

" Si vous êtes chrétién, te vous hasardez pas dehors, dirent les
fossoyeurs. Si vous ne l'êtes pas, nous vous montrerons la route.

- Je veux partir, " répliqua seulement Eudonte.
Et déjà passablement remis par l'excitation des paroles échain -

gées, il reprit son manteau et son casque et se mit en marche à
la suite des deux jeunes gens. Soudain, il se retourna vers eux.

" Vous êtes chrétiens ? leur deinanda'-t-il.
-Par la grâce de Dieu, répondirent ses guides.
- Venez donc avec moi, je vous ýsauverai, vous protégerai,

dit Eudonte avec instance.
- Merci de votre offie, repartirent les fossoyeurs, mais nous

ne pouvons l'accepter. Il nous faut enterrer les corps de ceux
qui ont été massaerés.

-Mais si Dacien et ses satellites reviennent, leur fit remar-
quer Eudonte, ils vous tueiont comme ils ont tué vos frères.

- Comme Dieu voudra, reprirent simplement les chrétiens
s'il þermet qu'on nous surprenne, nous mourrons en faisant
notre devoir.

Eh ce moment on aperçut la lumière du jour, les jeunes gens
indiquèrent le chemin au' général et disparurent de nouveau
dans les ctacoinbes'

Aussitôt de retour à on palais, Eudonte se rendit aux
appaftements de sa sSur. 1 ,



Marcella était assise, .ses-beaux .cheveux flottaient épars sur-
ses épaules, ses mains voilaient sa figure baignée de laries
Près d'elle une femme de haute stature, vénérable et vêtue de
noir, encourageait la pauvre enfant et la soutenait. Eudonte-
s'arrêta pour contempler ce tableau émouvant. Ses jambes..
étaient encore faibles, il s'assit non loin de sa sour.

Marcella leva les yeux et voyant son frère devant elle, défi-
guré, les vêtements souillés, elle pouesa un cri qui fit vibrer.
tout ce qu'Eudonte avait de sentiments.

" Tu as bien raison, dit-il à Marcella de pousser à ma vue un-
cri de terreur. C'est bien moi qui ai guidé les pas du préfet,.
ma main a désigné Encratida, ma langne a proféré son nom..
Marcella tu me maudis et tu as raison. Mais je sens une malédic-
tion plus terrible peser sur moi, celle d'un père dont j'ai sacrifié-
la fille à mon orgeuil, celle d'Otéoméro l'ami de ma famille. "

La femme voilée, qui n'était autre que Marie la diaconesse,.
intervint charitablement entre le frère et la sSur.

" N'agitez pas Marcella, dit-ellc à Eudonte. Rien n'arrive-
sans la permission de Dieu, c'est Lui qui s'est servi de vous.
pour diriger les pas de Dacien.

- Telle n'était pas mon intention, continua Eudonte. J'épiais,.
il est vrai, les chrétiens; je vous ai vue sortir de chez ia soeur,.
je vous ai suivie, et le préfet qui m'espionnait à son tour, «.
marché à ma suite. C'est ainsi que nous arrivâmes au mailieu:
de l'assemblée des frères.

-Vous et Dacien, poursuivit la diaconesse, vous êtes les
moyens dont Dieu s'est servi pour donner à la vierge 2ncratida
la palme qu'elle ambitionne, objet de ses voux les plus ardents.
Le martyre sera le triomphe de cette épouse du Christ.

- Non, ils ne la tueront pas, s'écria Eudonte. J'appellerai.
mes soldats, mes compagnons d'armes, je leur dirai que je veux
le salut de cette femme dont la famille est l'amie de la mienne..
Je sauverai la fille d'Otéoméro ou je mourrai avec elle.

- Ne faites pas cela, n'arrachez pas par une lutte sangui-,
naire les martyrs à leur triomphe, dit la diaconesse à Eudonte.
Pour le bien de votre soeur,.pour lei vhtre, général, n'employez.
pour Encratida ni le fer, ni le fei. Dieu n'agrée pour holocauste,
que les victimes volontaires qui s'offrent à Lui. Laissez à I'M-
ternel le soin de punir et de récompenser, selon les décrets de,
sajustice; le sang des martyrs monte jusqu'au Seigneur e.
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vdeur de suavité. Mais il sait aussi frapper les persécuteurs.
-- Femme, qui êtes-vous? demanda Eud'onte. Vos paroleý

vxît lat puissance d'apaiseýr les tempêtes qui soulèvent mion cSeur.
Enicore unc fois, qui êtes-vülus<

-La servante dii Seigneur, répondit la diaconesse. A vous,
je deiu:ande du sa part, de ne point susciter une rébellion. 4
Mai-cella, j'en -joins de sécher ses- larmie:s. Enfant, ne' savez-vous
pas (lue pas ue ftuille de lit plus humble p1anýe ne l'eut tomber
s;ans la volonté de Dieu. Sans sa permission toutes les puis-

sacsde la terre ii'enilèveroîit pas un seul cheveu à la vier-ge
Encratida. Misi l'aimant d'tin amour de prédilection, sa
,divine bonté lui destine à la fois la paline du miartyre et des

vreqýue sommnes-nous pour nous opposer à ses desseins.
Tioutefois, il ne nous défenid poil: de chetrcher à iious introduire
dans sa prison pour l'encouragýer, l'aider. La voir vous sera une
consolation. Sa ,joie ne % uus laissera point de doute, vous cuill-
pirendrez que Dieu a exaucé ses plus ardentes prières.

- Commîent arriv erel-x uns ,j usqiià elle ? denmanda tristeinent
-Marcella.

- Le préfet, dit Eudonte, mue doit une satisfaction, il ine lat
'donnera ouù nous nous iesurerons. Il ml'a injurié eette niuit,;

pour' expier' ,oni insulte, il devra nie donner la permission de te
faire entrer dans, le cachot d'Encratida, toi Marcella, et quicon-
-que il nie plaira (le t'adjoindre.

-Il ne ine semble pas nécessaire dle recourir il <le si grands
illOVu*tlis, reprit la <liaconess&', et inutile que vous vous exposiez
ilde nouveaux périls. JTe trouverai un cè plus facile, et
Iluant ài demander satisfaction ci Dacien...

-Pour ceci, interrompit le général, la regairdant d'un air'

sévère, ce sont mes affaires.
- .Je n'ai pas voulu être indiscrète, reprit humblement '111

diaconjesse. Dès que j'aurai deb no)uv(-les; d'Encrzatida, je vous
les ferai savoi.

En disant ces mnots, elle eimnlirassa Marcella et sortit.
(A ir)

Memento hebdomadaire

Q17ÉiEC.-Les, Quarante -feuresaurontlieuàSil-Ttomias,le 291
è St-Séverin, le 22- à Ste-Rose, le -94; au Couvent d'e l'Islet. le 26.

Directeur: M. rabbi; D. GOSSEIN curî, du Cap-Santé, rortneuL


